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les banques centrales des états membres ainsi que la coordination 

des politiques économiques de ces mêmes étatso 

La coordination des politiques économiques et la collaboration des 

banques centrales peuvent être immédiatement entreprises en fonction 

des objectifs du plano 

Le Conseil général se réjouit que dans l'optique de la Construction 

Européenne qui est c elle du Parti socialiste Belge, la session du 

Conseil des miniitres a adopté sans réserve le schémê fondamental d 1 1..:- · 

ne" zone à l'intérieur de laquell e les personnes, les biens, les ser­

vices et les capitaux circuleront librement et sans distorsion de co:1-

currence, sans pour autant engendrer des déséquilibres structurels et 

régionaux et dans les conditions propres à permettre aux agents éco­

nomiques de développer leur activité à l'échelle communautaireo11 

Il constate également avec satisfaction qu'ont été .;:-etenues "les con-­

ditions indispensables à la création d'une monnaie unique ", supposant 

la constitution d'un "ensemble �m�o�m�~�é�t�a�i�r�e� individua:i.isé au sein du 

système �i�n�t�~�r�n�a�t�i�o�n�a�l�,� caractérisé par la convertabilité totale et 

irréversible des monnaies, l' élimination des marges de fluctuation 

des cours de change, la fixation irrévocable des rapports de parité 

et comportant une organisation communautaire des Banques centrales"o 

L'engagement qui en découie, permettra au c our s des phases succesives 

d'atteindre les objectifs �i�n�d�i �~ �u�é�e� ci-dessusc 

Le Conseil général constate, compte tenu des cmrconstances �a�c�t�u�e�l�l�e�s�~� 

que si les propositions en matière institutionnelle - prévues dans l.e 

plan Werner - n'ont pas été atteintes, il �n�'�~�n� demeure pas moins que 

l'acquis considérable consiste dans l'engagement politique des Etats 

membres de réaliser une harmonisation approfondie et irréversible 

de leurs politques économiques , parallèlement à à réalisation d'un 

ensemble monétaire solidaire et cohérent vis à vis des pays tierso 

Dans le souci de favoriser un aboutissement heureux et efficace des 

décisions arrêtées à la session des 7 et 8 février 1971, il importe 

1o- D'assurer une information , aussi complète que possible, de l'opi-

nion publique des états membreso 

Il est indispensable que les populations concernées réalisent 
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pleinement l'mmportance des objectifs de la construction européen­

ne de manière à éviter que les mesur0s envisagées ne suscitent, 

dans certains cas, l'incompréhension ou l'hostilité de groupes éco­

nomiques et sociaux importantso 

Ce devoir d'information concerne en particulier la jeunesse qui 

est éprise de l'idée européenne et qui est impatiente de voir l'ac­

célération de la const~uction europeenneo 

2o- Les gouvernements et les parlements nationaux doivent eux-mêmes 

être exactement éclairés sur la nature des décisions prises mais 

aussi sur les mesures ri' application qui interviendront au cours 

de la réalisation progressive de l'Union éc~nomique et monétaireo 

C'est le devoir des ministres siégant en conseil, de servir de 

trait d'union entre la communauté européenne, les gouvernements 

et parlements nationaux pour évieér qu'une distorsion ne mette 

en cause les conditions psychologiques , économiques et sociales 

de l'uniono 

3o- De même et sans préjudice à ce qui est dit plus loin en ce qui 

concerne la nature des des Pouvoirs de contrôle du parlement euro 

péen, il est essentiel que soit définie, avec une clarté suffisan­

te, la nature des rapports qui existent entre les organes de la 

Communauté et les pouvoirs publics nationauxo 

4.- Il importe également d 'associer les partenaires sociauxà la préparation , à 

l'élaboration et à l'exécution de l'oeuvre en cours~ A l'instar de ce qui 

existe dans la plupart des Etats, il s'indique de prévoir des formes de con­

certation appropriée avec les partenaires sociaux et , en particulier , avec 

~ les représentants du travail. 

5.- Le corollaire des garanti~s proposées est d 'évi ter que devant la complexité -

et 1 1ampleur des t~ches qui s 'annoncent pour la Comuunauté économique europé­

enne, en raison également de li inadaptation dl' certains organes nationaux, 

1 1 oeuvre entreprise ne coure le risque d'une déviation technocratique. 

6.- Il a été précisé que des mesures sont prises dans le domaine régional et 

structurel au niveau de la Communauté pour réduire les tensions susceptibles 

de compromettre la réalisation à torme de l'Union. En égard aux pr0blèmes 

int.3rncs de la Belgique, il faut souligner que cos mesur-s sont limitées 

aux programmes prioritaires , tels qu'ils sont définis dans le troisième 

programme de politique économique à moyen terme, ot les moyens à mettre en 
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oeuvr 2 se situent dans le cadre des traités actuellement en vigueur. 

En d 'autres termes e t sans méconnaitre la néce::;sité d'une solid.Etrité europé ...... 

enne en faveur des régions sous-dévelop1Jées, il nG peut 8trc question de met;!; 

tro on p6ril los objectifs poursuivis sur lG plan nL?.tional dans le cadre d 1 u­

- ne politique régional~. 

7 .- Des ,nJsures devraient Gtrc prises pour mettre fin aux abus do la concurrence 

entre les momb:ï.·es de la C.E. dans l'appel aux investisscuents. 

8.- Enfin, un devoir spécifique dùs partis socialist ... s , des syndicats et des 

progressistes de l'Europe en voie drint8gration consistera à défendre lù soc­

t~mr public et notament l'initiative industrielle publique au niveau de la 

C.E.E., pour en assurer la concertation, la vro~otion et la gvstion efficace 

et d'adapter à cet offot h·s statuts d ... la Banque européenne d 1 Investisse-

ment. 

De m8me, los formes d 1écononies mixtes ou de cogostions et du secteur public, 

existant au niveau national, nu peuvent être 1 1obj0t do mesures restrictives 

au niveau c 01m.mnautaire. 

MODIFICATION DU TRAITE DE ROME 

ET RI:;NFORCEI1ENT DES POUVOIRS DU PARLEMENT EUROPEEN 

Depuis le lor janvier 1971, l a Colilmunauté Européenne dispose de certaines ressour­

ces qui instaurent un budget propre de la Com .. 1unauté. 

Pendant une première période dite de transition allant du 10r janvier 1971 au 

31 déc ombre 1974, ce budget c ontinucra provisoirement à 8trc alimenté on complé­

ment par des contril.butions nationales et ledit budget sera entièrement constitué 

par des rcssourc~s propres à partir du 1er janvier 1975. 

Lo contrelc suppléruGntaire accordé récemment au Parlement européen sur 10 budget 

do la Communauté eur opéenne L..St nettement insuffisant. 

Une compét<Jnc o appropri-ie do contr81~ et de législation doit Ctro reconn uo au 

Parlcmcmt européen au moment du ~Jas sage à la deuxième étape de 1 'Union écon<hmique 

et monétaire: et dès à présent, dans ce but, la révision du Traité de Rome devrait 

8tre mise à l'étude conformément àux dispositions du Traité~ 

Ld Conseil général prend acte de 1' engagement de la Commission de la ComLlunauté 

Européenne d~ présenter end6ans l~s ddux ans dL..s propositions rolatives à un ac­

croissement d'-s pouvoirs d'un ParL.n:icnt .Juropéon dont la représentativité sera 

r0nf orcéc, notamment par des élections générales~ 
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L'UNION POLI TI QUI' DE L'EUROPE 

Lo Congrès de La Haye de 1969 avait suscité biun des espoirs . N'avait-il pas 

chargé 11..:s min i stres des Affairos étra.'1.gères 11 d 1 étudior la me illeure manière 

doréalisor des pr ogrès dans l e donaino de l' unif icati on po litique dans la pcrs­

pcctiv- de l ' é largissem--n t d ... s Comnunautés .:mropéennos" ? 

Les moY'cns mis on oe uvre pour r éaliser ces pr ogrès paruisscnt fort insuffisants, 

l 'obj Gct if à atteindre ébnt de fai:.~c E:.:n tendre: uno seule voi:- sur la scène inter ... 

nationale ou, à tout l" moins dans un ) remior stade , cl.J part i ciper dès à ;:iréson t 

aux convo rsations et aux négociat i ons qui inté r essent 1 1 (;n semble de la politique 

in tornat ionalo. 

Uno pr cmi èr ù étap~ , qui sui vrai t l' a c tuelle pér i ode de consulta tions biannu..)lles 

devrait conmcnccr au pl us tard 1-- L~r janvier 1973, date lini t o po ur l'entrée 

effoctivo d·.-s quatr . ..; 8tats-candidats à l 1adhésion à la Conu11unauté européenne . -
, .. 

Cette prcuièrc étapc, consisterait dans dos consultati ons préalables dus Eta~s­

membrc..s de la CommlliJ.auté a-r8Ilt l a prise d 1 initiativr~s dans 18 domaine de la 

politique étrangèr8 et dans la concertati .n dos min i stre s en vue de décisions 

qui affectent la politique oxtériGure des gouv'-' rneTilcn ts r espectifs, qu'il s 1 a·­

g isse dos affair es ~uropéonnos ou mondiales ~ 

Compte tenu d-- 1 1 intention du Conseil de s n inis trcs d'"' la ComJJunauté européenne 

de déposer un 2e r ,' apport d 'on semble au plus tard do ux ans après la miso en 

oeuvre du système de consultations actu~l , il ~st suggéré d'avance r la date limit o 

précitée et do faire dos propositions constructives au plus tard à la fin de ~ 

cette année et d'assocL~r la Commission dG la Com11un auté européenne à cc tra­

vail, qui doit p0rmdt tro l a présentation d 1 un plan d 'action on rapport avoc 

l ·:s r -.Jspons abilit8s accrues de... l a. Communauté élar gie dAAs C '- monde. 

Par a.illours, force est bien do cgnstntcr quo l~s dispositions du Traité de l'U­

nion de l'Europe occidentale relatives à l a con sultation politique n.~ sont pas 

appliquées . 

L~ Conseil général attirG l'attention sur le danger qui en résulte pour l'ave­

nir do la construction 0uropécnn~ ~ 

LES PROBLEMES SOCIAUX 

La réalisa.ti on par étapGs d 'une Un ion écononiquo o..J t moné taire do it avoir comme 
. ' 

objoctifs sociaux : l ~ plein tJmp loi, L, progrès social, un L: répartition équi­

table du revenu national clans lus e tats-mem.br c s. 
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A cette fin, la mis ... en oeuvre dos d&cisions prises pe.r k Conseil des ministres 

on février 1971, doit Ctr2 complétée par une initiative dans le d omain e social . 

A l'instar du Mémorandum sur la poli tique agricole, du Mémorandum sur la politi­

que industrü: lle ot d.::: ln Note sur la poli tique régional'-! , la co mmiss ion dcvai t 

élaborer, e t soumettre au Conseil dos ministres un Hénorandun sur l a poli tiqu...: 

sociale .. 

Cc .Hénorandurn devrait : 

1.- Indiquer los grandes lignes et los m:. surcs d r oxécut ion l"s p lus i nportant0s 

dans lw domaine :_ 

a) D ... la politique de 1 1 eTiïploi, qui d oit jJ0rt0r 0n tr .... a ut:ros sur 

une no illcure conn~issance do la situation act ue lle et dus prévisions 

- sur l c. 1-ia.rché de 1 'cuploi. 

Un 0 xan0n systématique d.Js ré percussions sur l e raarché de 1 •emploi des 

différentes politiques co wr: u.nautair-..s . 

Lo dév .... loppement et 1 'adaptatiun de ln f ormatiun, du porfectionn,~r.ient 

- et d~ la r .:ac..aptation prof ...,ssionels. 

L~ protection des travail l urs licenciés en cas de f0rmeture ou de fusion 

d 1 cntruprisos . 

b) DGs conditions de travail, c :- qui iL1plique , en pr0micr lieu, la création 

do coni.lissions paritaires au niveau do la communauté. 

c) De ln sécurité sociale , c c qui signifi2 la fixation de priorité sur base 

d 1 un bilJn do la situation a ctue lle. 

2.- Préciser de quelle r:1anièro l es aspects sociaux d .. s politiques sectoriolles 

doivent êtrcx abordés afin d 1 éviter un o dé organ isation des régimes sociaux 

applicables è tous lvs trnv .i ll ours4 

En cc qui concerne L s priorités immédiates , le Consoil génér2l r uclumo la 

souI1ission au Conseil dos ministr0s : 

Du règl 0mcnt d 'application du Fonds social européen~ 

D1 un rapport qynthétique sur la situation actucllo, sur les po f; sibilités 

d'harmonisation de la durée du travcdl, d'-'s vacanc:.;s anucllcs et sur l'é­

volution des rémunérations .. 

D'un rapport sur L;s i)roblè1:1<:-s posés par 1 1 imn igration d.:,;s travailleurs 

étrangers provenant de pays tiers. 

Compte tonu de ln corrolnt ion entr...: les problèmes éconorJiquus .. t l<~s problèn-:s 

sociaux, i~s représro1tants des org~nisati 1n s syndicales et patronales doivent 

ôtrc associés à la _;_)réparation, l'élaboration ..., t l'exécution d .. s politiques co1:1-

nunautair0s . 


